La Présidente du Club

Promouvoir l’esprit du Soroptimist International et ses buts

Les tâches de la présidente de club sont définies dans les statuts et règlements. La présidente doit connaître les statuts et règlements de l’Union et des clubs, les appliquer et les faire appliquer.

La Présidente : 

· Est le « ciment » de son Club. Par une bonne administration et par un travail d’équipe, la présidente fera comprendre aux membres qu’ils sont un élément indissociable du club.

· Motive les membres de son club en leur transmettant les informations provenant de l’Union.

· Est le lien entre son club et l’Union en informant l’Union du fonctionnement, des projets et des réalisations de son Club.

· Préside et anime les réunions statutaires et les réunions du comité, visite, au minimum, 3 clubs de son choix, veille à ce que soient observées les statuts et les règlements.

· Assiste à la réunion des Présidentes et Secrétaires, au conseil des déléguées et aux Assemblées Générales annuelles de l’ASBL SIB et de l’ASBL 50ième anniversaire SIB. Elle participe et représente son Club aux manifestations officielles de l’Union, telles que remises de Charte, anniversaires et passation de Pouvoir au niveau national. Elle incite les membres de son Club à y être présentes.

· Veille au bon fonctionnement des actions à réaliser par les coordonnatrices de programme, dans le cadre des projets SI, SIE, SIB.

· Veille à l’envoi dans les délais demandés des rapports des coordonnatrices de et à l’Union, la mise à jour de l’agenda, l’envoi des modifications des coordonnées des membres et l’envoi du rapport annuel du Club vers l’administration SIB, de préférence par e-mail.

· Veille à la bonne intégration des nouveaux membres dans le Club.

· Veille à envoyer dans le délai demandé, un résumé d’actions, de conférences et invitations à faire paraître dans le « Soroptimist ».

· Ne peut prendre aucune décision importante sans consulter, au préalable, le comité et les membres du Club.
